
Agir ensemble contre l’illettrisme en Lorraine

21

  Les Conseils Généraux

En plus des subventions de fonctionnement pour les CRI 54 et 55,	certains	Conseils	Généraux	fi	nancent	des	
actions	 -pas	 spécifi	quement	 réservées	aux	publics	en	 situation	d’illettrisme-	mais	concernant	 les	 savoirs	de	
base : des ateliers d’écriture, des actions éducatives familiales sur des quartiers prioritaires, des préparations au 
Code	de	la	Route…	

De nombreux agents ont participé aux journées de sensibilisation menées par le C2Ri et commencent à utiliser 
le	Dispositif	Compétences-Clés.	
Avec	la	mise	en	place	du	RSA	et	le	taux	élevé	de	personnes	en	situation	d’illettrisme	parmi	les	bénéfi	ciaires	du	
RMI	(24	%),	les	agents	des	conseils	généraux	rencontrent	au	quotidien	des	personnes	en	situation	d’illettrisme	
et	doivent	être	outillés	pour	les	repérer	et	les	mobiliser.
La	Mission	régionale	reprendra	contact	avec	chacun	d’entre	afi	n	d’approfondir	la	collaboration.

Les Conseils généraux apportent également leur soutien à divers organismes qui accompagnent le public en 
situation d’illettrisme, en particulier sur le champ de la prévention au travers d’actions en direction de la Jeu 
nesse	et	de	l’accès	aux	livres	et	à	la	lecture,	un	des	axes	de	développement	choisi	dans	ce	plan.	

Un contact sera repris avec chaque département pour faciliter l’accès des publics en situation d’illettrisme aux 
nombreuses	manifestations	culturelles	proposées.

5.3 Pôle Emploi et les Missions Locales - PAIO

Partenaires essentiels pour le repérage et la mobilisation du public	en	diffi	culté	avec	les	savoirs	de	base,	les	
conseillers	de	Pôle	emploi	et	des	missions	locales-PAIO	ont	participé	aux	nombreuses	actions	de	sensibilisation	
ainsi qu’aux formations sur la motivation proposées par le C2Ri et commencent à s’approprier le dispositif 
d’Accès	aux	Compétences-Clés.	

Il reste à organiser une formation systématique des nouveaux recrutés afi	n	de	détecter	au	plus	vite	les	situations	
d’illettrisme	qui	freinent	la	démarche	d’insertion	durable	vers	l’emploi.		Les	conseillers	ont	également	exprimé	le	
besoin de mieux connaître les prestations	offertes	par	les	différents	fi	nanceurs	afi	n	de	prescrire	«	plus	et	mieux	».

Parallèlement	aux	démarches	régionales,	une	convention	nationale	entre	l’ANLCI	et	Pôle-Emploi	est	en	pré-
paration.
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 AXE 1 : outiller et professionnaliser les acteurs

 AXE 2 : faciliter l’accès aux savoirs de base pour tous sur tous les territoires
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cohésion sociale et territoriales
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PARTIE 2 : Le plan régional et les axes prioritaires

Le cadre de référence de l’ANLCI préconise l’élaboration de « plans régionaux triennaux pour l’accès de tous 
à	la	lecture,	l’écriture	et	aux	compétences	de	base	».
L’objectif	d’un	plan	régional	de	prévention	et	de	lutte	contre	l’illettrisme	est	de	:
- rendre lisibles les actions entreprises sur le territoire
- faciliter la coopération entre les services 
- mobiliser les partenaires régionaux.  

La Mission régionale de lutte contre l’illettrisme en Lorraine a été créée début 2008, à l’initiative de la Préfecture 
de	Région	et	de	l’ANLCI	afin	de	réunir	les	conditions	d’une	politique	concertée	et	durable	de	prévention	et	de	
lutte	contre	l’illettrisme.

Parallèlement, un Comité de Pilotage régional s’est constitué avec la Préfecture de Région, la  
DRTEFP,	 la	 Région	 Lorraine,	 le	 Rectorat,	 la	 DRAAF,	 la	 DRJS	 et	 l’ANLCI.	 Pour	 l’élaboration	 du	 premier	 plan	 
régional,	ce	comité	de	pilotage	s’est	étendu	aux	Conseils	généraux.

En	septembre	2008,	ce	comité	de	pilotage	a	validé	l’état	des	lieux	réalisé	par	la	chargée	de	Mission	régionale	
et	a	déterminé	la	composition	des	groupes	de	travail	pour	la	construction	du	plan.
Ainsi,	dès	septembre	2008,	trois	groupes	thématiques	de	travail	se	sont	réunis	et	le	résultat	des	travaux,	validé	
par	 le	comité	de	pilotage	 le	22	 septembre	2009,	 s’articule	autour	de	3	axes	détaillés	dans	 le	premier	plan	 
régional	ci-contre.

Chaque	axe	est	décliné	en	plusieurs	objectifs	stratégiques,	puis	en	objectifs	opérationnels,	eux-mêmes	illustrés	
sous	la	forme	de	fiches	actions	dans	la	2e	partie	de	la	pochette.	De	manière	transversale	seront	traitées	les	
questions	de	la	prévention	(pour	les	enfants	de	0	à	16	ans),	de	l’insertion	des	jeunes	(16-25	ans)	et	du	Monde	
du	travail.

L’animation et le pilotage du plan régional seront assurés par la chargée de mission régionale qui s’attache-
ra également à continuer le travail de :

-  développement de partenariats avec les collectivités territoriales, les associations, les entreprises, les syndi-
cats et branches professionnelles…,

- mise en cohérence des offres des différents financeurs,
- accompagnement des acteurs dans la mise en place de leurs projets,
-  recensement et mise à jour des actions de cohésion sociale et territoriale ayant un lien avec la lutte conte 

l’illettrisme
-  impulsion d’une démarche d’évaluation de la politique régionale et animation de comités de pilotage thé-

matiques

Sur le plan des ressources, de la sensibilisation et de la professionnalisation des acteurs, la chargée de mission 
poursuivra le travail de collaboration entamé avec le C2Ri (Centre Régional de Ressources illettrisme) depuis 
2008.

 AXE 3 :  Encourager le partenariat et intégrer la prévention et la lutte contre l’illettrisme dans les actions de 
cohésion sociale et territoriales
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 AXE 1 :
OUTILLER ET PROFESSIONNALISER LES ACTEURS

Objectif 
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Fiches-actions à consulter dans la deuxième partie de la pochette :

   AMILOR
 Accompagnement des Conseillers Techniques pour un meilleur repérage
  Association des Pupilles de l’Enseignement Public de Moselle (PEP 57)

 Formation des directeurs et animateurs des accueils de loisirs
  Centre Régional de Ressources illettrisme (C2Ri)

 Campagne de sensibilisation « Le repérage des personnes en situation d’illettrisme » 
 Mise à disposition d’un fonds documentaire spécialisé
 Construction d’un site dédié à la lutte contre l’illettrisme en Lorraine
 Formation au Référentiel CCSP « Compétences Clés en Situation Professionnelle »
 Formation pour accompagnants bénévoles intervenant auprès d’un public en situation d’illettrisme
  CNFPT Lorraine

 Agir contre l’illettrisme dans ma collectivité
  CRI 55

 Réseau de bénévoles du Centre Ressources Illettrisme 55 
  CRIL 54

 Conseil en matière de ressources techniques et pédagogiques
 Sensibilisation à l’animation des ateliers d’écriture
 Sensibilisation et animation d’un réseau de bénévoles
  DRAAF 

	 Sélection	d’outils	multimédia	adaptés	à	des	publics	adolescents	d’âge	scolaire
  GIP – Formation tout au long de la vie - Nancy

 Pratiques pédagogiques dans la lutte contre l’illettrisme et l’accès aux compétences clés : Connais 
  sance des publics
 Pratiques pédagogiques dans la lutte contre l’illettrisme et l’accès aux compétences clés : Média 
  tion des apprentissages
  UNIFORMATION

 Journée de formation à destination des associations de l’Aide à Domicile
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OBJECTIF STRATÉGIQUE

1.1  Acquérir une meilleure connaissance de l’ampleur du phénomène et 
de l’hétérogénéité des publics concernés

 Constats
-  La plupart des partenaires du champ de la prévention et de la lutte contre l’illettrisme ne 
sont	pas	bien	informés.	Beaucoup	de	confusions	existent	encore	avec	l’analphabétisme	
et	les	problématiques	relevant	du	«	Français	Langue	Etrangère	».

-		L’un	des	rôles	de	la	Mission	Régionale	de	Lutte	contre	l’Illettrisme	est	de	diffuser	toutes	les	
informations quantitatives et qualitatives dont elle dispose, pour permettre à l’ensemble 
des acteurs concernés de prendre conscience de l’ampleur du phénomène, de l’hété-
rogénéité des publics et de la nécessité de les guider vers les actions adaptées ou d’en 
mettre	en	place	le	cas	échéant.		

-		Des		actions	de	formation	de	base	sont	mises	en	place	sur	chaque	bassin	d’emploi	afin	
de	répondre	aux	besoins	du	public	adulte	en	situation	d’illettrisme.	Or,	ce	public	n’est	
pas	demandeur	de	formation	et	cache	ses	difficultés	par	rapport	aux	savoirs	de	base.	
Dans	ces	conditions,	il	est	important	que	les	professionnels	et/ou	bénévoles	qui	poten-
tiellement rencontrent ce public, prennent conscience de l’ampleur du phénomène en 
Lorraine.

 Objectifs opérationnels
-	Collecter	et	faire	connaître	les	informations	relatives	aux	publics	en	situation	d’illettrisme.
-	Contribuer	à	l’enrichissement	des	données	recueillies	et	les	relayer.

 Actions
- Recueillir et actualiser les données suivantes :
 o Les évaluations menées par l’Education Nationale, pour les enfants
	 o	Les	statistiques	du	Bureau	du	Service	National,	pour	les	jeunes
 o  L’enquête nationale INSEE Information et Vie Quotidienne (IVQ) et sa déclinai-

son régionale
 o  Les statistiques communiquées par les plates-formes d’évaluation du dispositif 

régional d’Accès aux Compétences-Clés
	 o		Les	informations	données	par	les	divers	financeurs	sur	le	public	bénéficiaire	d’ac-

tions
-  En partenariat avec les différents acteurs, aider à l’élaboration d’outils statistiques sur le 
public	en	situation	d’illettrisme	afin	d’améliorer	la	connaissance	de	celui-ci.

 Résultats mesurables
- Tableau de bord de suivi pour le dispositif régional d’Accès aux Compétences-Clés
-  Nombre de personnes en situation d’illettrisme concernées par les actions des parte-

naires
- Nouvelles données statistiques mises en place

 Pilotes
CMR,	DRTEFP,	C2Ri,	Conseil	Régional.

 Partenaires
ANLCI,	INSSE,	plates-formes	départementales	d’évaluation,	prescripteurs	et	financeurs.	
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OBJECTIF STRATÉGIQUE

1.2  Poursuivre la sensibilisation des professionnels pour un meilleur  
repérage 

 Constats
-		La	plupart	des	professionnels	de	l’insertion	(Pôle-Emploi,	missions	locales,	PAIO),	les	tra-
vailleurs	sociaux,	les	OPCA,	les	administrations,	les	associations…	n’ont	pas	été	formés	ni	
outillés	pour	déceler	systématiquement	les	situations	d’illettrisme.

-	L’illettrisme	est	mal	connu	et	confondu	avec	d’autres	problématiques.
-		Les	personnes	confrontées	à	cette	difficulté	la	dissimulent	le	plus	souvent	et	n’expriment	
pas	de	manière	spontanée	leur	besoin	de	formation.

-  Le repérage et l’accompagnement des publics ne peuvent se développer que si tous les 
acteurs	sont	sensibilisés	et	formés.	

-		Certaines	collectivités	ou	structures	sont	demandeuses	de	journées	thématiques	de	tra-
vail	sur	le	thème	de	l’illettrisme,	afin	de	mieux	informer	leurs	équipes.

-		La	DRTEFP	finance	les	actions	de	sensibilisation	au	repérage	du	public	en	situation	d’illet-
trisme.	Ces	actions	sont	menées	depuis	janvier	2009	auprès	de	tous	les	acteurs	de	l’inser-
tion	socioprofessionnelle	et	du	monde	économique	par	le	C2Ri.

 Objectifs opérationnels
- Améliorer le repérage, pour :
 o  Mettre en place le plus vite possible des actions de remédiation pour faire face 

aux	difficultés	de	la	vie	quotidienne	et	professionnelle
 o  Faciliter l’insertion professionnelle ou le maintien dans l’emploi des personnes en 

difficulté	par	rapport	aux	savoirs	de	base.
 o  Orienter les personnes en situation d’illettrisme vers les actions mises en place 

dans	le	cadre	du	dispositif	d’Accès	aux	Compétences-Clés	de	la	DRTEFP	et/ou	
les	actions	financées	par	le	Conseil	Régional.	

-	Savoir	aborder	la	question	avec	le	public	concerné,	savoir	le	mobiliser	sans	stigmatiser.

 Actions
-		Poursuivre	 la	campagne	de	 sensibilisation	 réalisée	en	2009	 sur	 les	17	bassins	d’emploi	

lorrains, en direction de tous les acteurs de l’insertion socioprofessionnelle et du monde 
économique.	

-  Accentuer les actions de sensibilisation en direction des OPCA, collectivités territoriales, 
CAF,	associations…	

 Critères d’évaluation
- Grille de satisfaction C2Ri-INFFOLOR diffusée après chaque action
-	Nombre	de	demi-journées	de	sensibilisation	réalisées,	de	participants

 Pilotes
C2Ri	-	CMR.

 Partenaires
Pôle	 Emploi,	 AMILOR,	Conseil	 Régional	 de	 Lorraine,	Conseils	Généraux,	OPCA,	CNFPT,	
branches	professionnelles,	syndicats,	monde	associatif…
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OBJECTIF STRATÉGIQUE

1.3  Poursuivre le développement du Centre Régional de Ressources  
illettrisme (C2Ri)

 Constats
La	création	du	Centre	Régional	de	Ressources	 illettrisme	(C2Ri),	en	 janvier	2008,	 traduit	
la volonté de régionaliser la lutte contre l’illettrisme et permet de créer un véritable lieu 
ressources	régional,	à	destination	des	professionnels	et	bénévoles.

 Objectifs opérationnels
-		Favoriser	l’accès	de	tous	–	professionnels	et	grand	public	–	à	l’information	sur	le	champ	
de	la	lutte	contre	l’illettrisme	en	Lorraine.

-  Mettre à disposition de tous les acteurs impliqués dans la lutte contre l’illettrisme les res-
sources	pédagogiques	et	documentaires	dont	ils	ont	besoin.

 Actions
-	Collecter	et	traiter	l’information	sur	la	lutte	contre	l’illettrisme	en	France	et	en	Lorraine.
- Diffuser cette information à travers les outils de communication suivants : 
 o lettre électronique d’Inffolor P@ge, 
	 o	magazine	Objectif	Formation,	
 o Numéro Indigo « Illettrisme Info Service », 
	 o	site	internet	www.inffolor.org/c2ri	
-  Mettre à disposition des professionnels et des bénévoles un fonds documentaire spécia-

lisé touchant les différents niveaux de l’illettrisme 
 o  Guider et savoir répondre aux besoins des formateurs et des bénévoles dans leur 

recherche d’outils pédagogiques adaptés à leur public ; 
 o  Enrichir le fonds documentaire en fonction des besoins exprimés par les forma-

teurs et les bénévoles ;
 o  Enrichir le fonds documentaire dans le cadre du dispositif régional d’Accès aux 

Compétences	Clés	:	les	savoirs	de	base	en	lien	avec	le	projet	professionnel	/	la	
situation de travail ;

	 o	Assurer	une	veille	documentaire.
-		Continuer	le	développement	du	site	par	l’enrichissement	et	l’actualisation	des	données.				
-	Poursuivre	la	diffusion	du	numéro	Indigo	«	Illettrisme	Info	Service	»				0820	33	34	35.
-	Renforcer	les	relations	avec	les	Centres	de	Ressources	départementaux.
-  Contribuer au développement du réseau des acteurs lorrains  dans le champ de la lutte 
contre	l’illettrisme.

 Résultats mesurables
-		Nombre	d’ouvrages	empruntés,	de	nouvelles	acquisitions,	de	visiteurs	 /	 structures,	de	

connexions Internet
- Participation à divers groupes de travail
- Réalisation de missions de conseil

 Pilotes
C2Ri- INFFOLOR-DRTEFP

 Partenaires
CRi départementaux
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OBJECTIF STRATÉGIQUE

1.4 Développer la professionnalisation des formateurs salariés et bénévoles

 Constats
-  Face à l’hétérogénéité du public en situation d’illettrisme en termes de niveau d’ap-

prentissage, d’histoire de vie, d’orientation professionnelle, la professionnalisation des 
intervenants	est	essentielle.	

-  Les partenaires rencontrés ont exprimé un besoin de professionnalisation pour que les 
actions	engagées	puissent	avoir	un	réel	effet.

-	Il	existe	en	Lorraine	très	peu	de	formations	destinées	aux	formateurs.

 Objectifs opérationnels
-  Donner les moyens aux professionnels et aux bénévoles d’agir dans le cadre de la lutte 

contre l’illettrisme : formation à la pédagogie pour adultes, connaissance du public, pré-
sentation	et	utilisation	d’outils	…

-		Mettre	en	place	des	formations	spécifiques	en	lien	avec	le	dispositif	d’Accès	aux	Com-
pétences Clés répondant aux besoins des formateurs : développer une ingénierie péda-
gogique	basée	sur	le	projet	professionnel.

-	Poursuivre	les	échanges	avec	l’Université	de	Metz	pour	le	Master	«	Parcours	Illettrisme	».

 Actions
-  Former au nouveau Référentiel des Compétences Clés en Situation Professionnelle com-

mandé par l’ANLCI et utilisé sur tous les ateliers du dispositif d’Accès aux Compétences 
Clés	de	la	DRTEFP.	

-  Présenter aux formateurs des outils pédagogiques, notamment multimédia, et les former 
à	leur	utilisation.												

-  Animer des actions de formation pour les bénévoles dans les différents départements 
lorrains.	

-		Animer	des	demi-journées	de	formation	à	destination	des	formateurs	intervenant	sur	les	
actions AMSB (Acquisition et Maîtrise des Savoirs de Base) et AOP (Action d’Orientation 
Professionnelle)	du	Conseil	Régional	de	Lorraine.						

-  Assurer l’enseignement du module « Dispositifs institutionnels » à l’université de Metz dans 
le	cadre	du	Master	«	Parcours	Illettrisme	».

-	Participer	à	la	3e	édition	du	Forum	Permanent	des	Pratiques	de	l’ANLCI
-  Mettre en place un espace collaboratif : mutualisation des outils, échanges de bonnes 
pratiques…	pour	 les	animateurs	 /	 formateurs	du	dispositif	d’Accès	aux	Compétences	
Clés.

 Critères d’évaluation
- Grille de satisfaction C2Ri-INFFOLOR diffusée après chaque action
- Nombre de participants aux actions de formation
- Reconduction des interventions dans le cadre du Master

 Pilotes
C2Ri	-	INFFOLOR-DRTEFP.

 Partenaires
Conseil Régional de Lorraine, Université de Metz, organismes de formation, plates-formes 
départementales	d’évaluation.
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OBJECTIF STRATÉGIQUE

1.5  Promouvoir l’usage des Technologies de l’Information et de la Commu-
nication

 Constats
-  Le public en situation d’illettrisme est fragilisé par rapport à l’usage des TIC et risque d’en 
être	tenu	à	l’écart.

-	Les	TIC	offrent	des	outils	de	remédiation	efficaces	qui	sont	utilisés	dans	d’autres	régions.
-  L’usage des TIC permet souvent de valoriser les apprenants et de favoriser leur entrée 
en	formation.

-  Les formateurs et les bénévoles sont parfois réticents par rapport à l’usage des TIC et ne 
connaissent	pas	les	outils	disponibles.	

 Objectifs opérationnels
-  Contribuer à faire connaître les outils multimédia aux formateurs et aux personnes en 
situation	d’illettrisme.

-	Favoriser	l’utilisation	de	ces	outils.

 Actions
-  Poursuivre la démarche d’acquisition des ressources multimédia récentes, pour les mettre 
à	disposition	des	formateurs	professionnels	et	des	bénévoles.

-  Mettre en ligne des ressources multimédias et des liens vers des sites proposant des exer-
cices	variés.

-  Réaliser des présentations d’outils multimédias préalablement sélectionnés à l’intention 
de	formateurs	professionnels	et	de	bénévoles.

-  Construire des partenariats en vue de développer des actions expérimentales utilisant la 
Formation	Ouverte	A	Distance	(FOAD).

-  Promouvoir l’utilisation du portefeuille de compétences numériques lorrain LORFOLIO, 
financé	par	le	Conseil	Régional	de	Lorraine	et	expérimenté	sur	certains		ateliers	du	dispo-
sitif	d’Accès	aux	Compétences	Clés.

 Résultats mesurables
- Nombre d’emprunts en matière d’outils multimédias
- Nombre de présentations réalisées, de participants, d’outils mis en avant

 Pilotes
C2Ri-INFFOLOR, Service FOAD d’INFFOLOR

 Partenaires
Editeurs,	organismes	de	formation	spécialisés,	CNED…
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OBJECTIF STRATÉGIQUE

1.6 Gérer et animer un réseau de bénévoles

u Constats
Pour	 répondre	aux	difficultés	d’accès	à	un	atelier	de	formation	de	base	 	du	public	en	
situation d’illettrisme, le bénévole est un acteur essentiel qui va faciliter l’entrée en forma-
tion.	Les	situations	faisant	appel	aux	personnes	bénévoles	dans	la	formation	de	base	sont	
diversifiées	:	
-  Problème de mobilité, c’est-à-dire que le lieu de formation est trop éloigné du domicile 
de	l’apprenant	et/ou	qu’aucun	transport	en	commun		ne	correspond	aux	horaires	de	la	
formation.	En	attendant	de	trouver	une	solution,	la	plate-forme	départementale	d’éva-
luation peut faire appel à un bénévole

-  Sentiment  de  honte freinant l’entrée en formation dans un groupe, c’est-à-dire que la 
personne en situation d’illettrisme a envie « d’apprendre » mais n’est pas prête à accé-
der	à	une	formation	parce	que	celle-ci	se	déroule	au	sein	d’un	groupe.	

u Objectifs opérationnels
-  Former les responsables de  structures qui auront pour mission de mettre en place et 
d’animer	un	réseau	de	bénévoles	intervenant	spécifiquement	dans	la	lutte	contre	l’illet-
trisme.

-		Assurer	des	formations	pour	accompagnants	bénévoles	intervenant	spécifiquement	sur	
le champ de l’illettrisme 

u Actions
-  Mettre en réseau des bénévoles intervenant dans le champ de la lutte contre l’illettrisme
-  Organiser et animer de réunions semestrielles sur « les échanges de bonnes pratiques »                                                  
-  Mettre à disposition des bénévoles les documents techniques et pédagogiques d’un 
centre	de	ressources	.	Fiche	action	4

-		Organiser	des	actions	de	formation	à	destination	des	bénévoles.	Fiches	action	3-5-25
-		Collaborer	au	projet	de	mise	en	place	d’un	réseau	de	bénévoles	sur	les	bassins	de	Metz	

et Thionville
- Participer à la réactivation du réseau de bénévoles dans les Vosges

u Résultats mesurables
-	Nombre	de	jours	de	formation	dispensés
- Mise en place effective de réseaux de bénévoles

u Pilotes
CRIL	54,	CRIL	55,	FMS	88,	C2Ri.
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OBJECTIF STRATÉGIQUE

1.6 Gérer et animer un réseau de bénévoles

 Constats
Pour	répondre	aux	difficultés	de	la	vie	quotidienne	mais	également	aux	réticences	avant	
l’entrée dans un atelier de formation de base, le bénévole est un acteur essentiel qui va 
dédramatiser	la	situation,	rassurer	le	public	et	sécuriser	l’entrée	en	formation.	Les	situations	
faisant	appel	aux	personnes	bénévoles	dans	la	formation	de	base	sont	diversifiées	:	

-  Problème de mobilité, c’est-à-dire que le lieu de formation est trop éloigné du domicile 
de	l’apprenant	et/ou	qu’aucun	transport	en	commun		ne	correspond	aux	horaires	de	la	
formation.	En	attendant	de	trouver	une	solution,	la	plateforme	départementale	d’éva-
luation peut faire appel à un bénévole

-  Sentiment  de  honte freinant l’entrée en formation dans un groupe, c’est-à-dire que la 
personne en situation d’illettrisme a envie « d’apprendre » mais n’est pas prête à accé-
der	à	une	formation	parce	que	celle-ci	se	déroule	au	sein	d’un	groupe.	

 Objectifs opérationnels
-  Former les responsables de structures qui auront pour mission de mettre en place et 
d’animer	un	réseau	de	bénévoles	intervenant	spécifiquement	dans	la	lutte	contre	

			l’illettrisme.
-		Assurer	des	formations	pour	accompagnants	bénévoles	intervenant	spécifiquement	sur	

le champ de l’illettrisme 

 Actions
- Mettre en réseau des bénévoles intervenant dans le champ de la lutte contre l’illettrisme
- Organiser et animer des réunions semestrielles sur « les échanges de bonnes pratiques » 
-  Mettre à disposition des bénévoles les documents techniques et pédagogiques d’un 
centre	de	ressources	Fiche	action	4

- Organiser des actions de formation à destination des bénévoles 
-		Collaborer	au	projet	de	mise	en	place	d’un	réseau	de	bénévoles	sur	les	bassins	de	Metz	

et Thionville
- Participer à la réactivation du réseau de bénévoles dans les Vosges
-	Accompagner	les	CRI	54	et	55	dans	l’animation	de	leur	réseau

 Résultats mesurables
-	Nombre	de	jours	de	formation	dispensés
- Mise en place effective de réseaux de bénévoles

 Pilotes
C2Ri,	CRIL	54,	CRI	55,	FMS	88,	Fondation	Malakoff
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 AXE 2 :
FACILITER L’ACCèS AUX SAVOIRS DE BASE 

POUR TOUS SUR TOUS LES TERRITOIRES

Objectif 
stratégique 

2.1

Développer 
et coordonner 

l’offre de 
formation 
régionale

Objectif 
stratégique 

2.2

Faciliter 
l’accès des

formations aux 
publics 

spécifiques

Objectif 
stratégique 

2.3

Accompagner 
les employeurs
pour sécuriser 
les parcours 

des salariés et 
anticiper les 
mutations 

économiques

Objectif 
stratégique 

2.4

Faciliter la
 Validation des 

Acquis de
l’Expérience 

(VAE)

Objectif 
stratégique 

2.5

Prendre en 
compte les 

difficultés	liées	
à la ruralité et 
aux problèmes 
de mobilité des 

publics

Fiches-actions à consulter dans la deuxième partie de la pochette :

  AGEFOS PME
 Mise en place de formations aux Savoirs de base
  AREF BTP Lorraine

 Formation Générale Professionnelle
 Outils de la Communication Professionnelle
  DRAAF

	 Accompagnement	éducatif	–	aide	aux	devoirs	et	aux	leçons
    DRDJS

 Parcours animation sport
  OPCALIA Lorraine

 Illettrisme et savoirs de base
  PJJ

 Module 1 en milieu ouvert
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OBJECTIF STRATÉGIQUE

2.1  Développer et coordonner l’offre de formation régionale 

 Constats
La DGEFP  a créé un « dispositif d’Accès aux Compétences-Clés » que chaque région doit 
décliner	sur	son	territoire	dans	le	cadre	d’un	marché	public.	L’objectif	est	de	permettre	à	
toute	personne	en	difficulté	avec	au	moins	une	«	compétence-clé	»	de	pouvoir	suivre	des	
modules	de	formation.	(cf	schéma	de	fonctionnement	page…).
Le	Conseil	Régional	finance	différents	types	pour	 les	demandeurs	d’emploi	en	difficulté	
avec	les	savoirs	de	base.	Ces	actions	sont	ouvertes	également	au	public	relevant	du	FLE.	
- Acquisition et maîtrise des savoirs de base vers l’insertion professionnelle
- Actions expérimentales d’insertion
D’autres formations, comme des « actions préparatoires » proposées par l’AFPA  
accueillent	du	public	potentiellement	en	situation	d’illettrisme.	Ces	stagiaires	ne	disposent	
pas	toujours	des	compétences	de	base	nécessaires	à	l’entrée	en	action	de	qualification	
et	ont	besoin	d’un	accompagnement	personnalisé.

 Objectifs opérationnels

- Mettre en place en Lorraine le dispositif d’Accès aux Compétences Clés de la DGEFP
Proposer une offre de formation équivalente sur tous les bassins d’emploi lorrains, en  
réduisant au maximum les délais d’attente et tenant compte des problèmes de mobi-
lité	du	public.	Confier	 l’évaluation	des	candidats	à	un	organisme	 formé	au	Référentiel	
des Compétences-Clés en Situation Professionnelle (RCCSP) de l’ANLCI et pouvant se 
délocaliser	sur	tout	un	département	pour	réaliser	ses	prestations.	Trouver	des	organismes	
spécialisés sur ce public sur tous les territoires, pouvant animer les deux types d’ateliers : 
acquisition	des	compétences-clés	et	de	remise	à	niveau.

- Echanger avec les autres financeurs mettant en place des actions de formation aux sa-
voirs de base afin d’éviter les doublons et de mutualiser les moyens
Organiser des échanges et coordonner les lancements de marchés publics pourraient 
rendre	 plus	 lisibles	 les	 actions	 des	 partenaires	 et	 éventuellement	 partager	 les	 finance-
ments	sur	certaines	actions	qui	peuvent	se	superposer	sur	certains	territoires.

 Actions
-		Harmoniser	 la	communication	 sur	 les	différents	dispositifs	afin	de	 faciliter	 le	 travail	des	

multiples prescripteurs
-  Suivre sur le terrain la mise en place du DCC de la DRTEFP et accompagner les orga-
nismes	lauréats	de	l’appel	d’offre.

-  S’assurer de la mise en place d’actions de « soutien » individualisé pour les stagiaires en 
difficulté	sur	certaines	formations.

-	Entamer	une	démarche	d’évaluation	et	valoriser	les	actions	réussies.	

 Résultats mesurables
- Nombre de prescriptions
-		Nombre	d’heures	de	formation	dispensées,	nombre	de	stagiaires	et/ou	salariés	bénéfi-
ciaires…

 Pilotes : DRTEFP, Conseil Régional de Lorraine

 Partenaires : DDTEFP, AFPA, CMR, C2Ri
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OBJECTIF STRATÉGIQUE

2.2 Faciliter l’accès des formations aux publics spécifiques

 Constats
- Différents publics sont fortement touchés par l’illettrisme 
-  Selon le Ministère de la Justice, plus de la moitié des détenus se situent, au mieux, à un 
niveau	de	fin	d’études	primaires

-  Quant aux allocataires du RMI/RSA,	ils	sont	26	%	situation	d’illettrisme	(soit	3	fois	plus	que	
la moyenne nationale)

-		Le	public	Travailleur	Handicapé	et	en	particulier	celui	présent	au	sein	des	ESAT	est	éga-
lement	fortement	touché	par	l’illettrisme	mais	ne	peut	pas	toujours	suivre	les	actions	clas-
siques de remédiaton

 Objectifs opérationnels
-		Développer	des	actions	spécifiques	ou	réserver	des	places	pour	ce	public	sur	des	actions	
de	droit	commun..

 Actions
-  Maintenir et développer les actions en faveur des détenus et poursuivre l’accompagne-

ment lors de remise en liberté
-  Mettre en place avec les Conseils Généraux une démarche systématique de repérage 

et mobilisation du public RMI RSA
-	Adapter	si	nécessaire	les	actions	destinées	au	public	Travailleur	Handicapé

 Résultats mesurables
- Nombre de personnes entrant sur les actions
- Nombre d’heures de formation dispensées

 Pilotes
DRSP, DRTEFP, OPCA, CMR

 Partenaires
Conseils	Généraux,	Agefiph,	Cap	Emploi
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OBJECTIF STRATÉGIQUE

2.3   Accompagner les employeurs pour sécuriser les parcours des salariés 
et anticiper les mutations économiques

 Constats
Dans le secteur privé : 
-	46%	des	Lorrains	en	situation	d’illettrisme	travailllent
-		La	plupart	des	OPCA	sont	confrontés,	non	à	des	problèmes	de	financement,	mais	de	

repérage et de sensibilisation
-  La question de l’illettrisme est encore peu abordée dans les entreprises qui considèrent 

encore trop souvent que la lutte contre l’illettrisme relève des pouvoirs publics 
-  L’évolution de l’environnement de travail implique de nouvelles exigences en terme de 

compétences des salariés (cf brochure)

Dans les collectivités territoriales : 
-		14%	des	agents	occupant	des	emplois	d’exécution	de	la	fonction	publique	sont	en	grave	
difficulté	dans	la	maîtrise	de	l’écrit.	(source	:	enquête	INSEE-ANLCI,	IVQ	–	2006)	

-		40%	des	collectivités	déclarent	avoir	des	agents	en	situation	d’illettrisme	(source	 :	en-
quête	CNFPT	2006	auprès	de	900	collectivités)

-	7	%	des	accidents	du	travail	seraient	liés	à	des	situations	d’illettrisme	

 Objectifs opérationnels
-		Mobiliser	/	sensibiliser	 les	employeurs,	 les	OPCA,	 les	structures	de	l’IAE	et	 leur	fournir	un	

soutien pour le repérage et la mobilisation des publics
-		Faire	connaître	les	dispositifs	des	différents	financeurs	à	destination	du	public	salarié	et	
fournir	des	informations	sur	les	possibilités	de	financement

-  Soutenir et accompagner les structures s’engageant sur des actions de développement 
des savoirs de base

- Favoriser le recours au Référentiel Compétences Clés proposé par l’ANLCI 

 Actions
-  Aider les OPCA à sensibiliser leurs adhérents en organisant des sessions de sensibilisation 

et en particulier les structures de l’IAE
-	Mieux	faire	connaître	les	financements	et	mobiliser	de	nouveaux	partenaires
-  Accompagner et encourager les organismes de formation qui souhaitent travailler avec 

le monde de l’entreprise
- Développer des actions de formation en lien avec les contextes professionnels 
- Faire connaître les actions menées par des entreprises
-		Décliner	au	niveau	régional	les	accords	nationaux	entre	l’ANLCI	et	les	OPCA,	le	CNFPT…		
Fiches-action	17,	17	bis,	20,	22	page	xxx

- Former au nouveau Référentiel des Compétences-clés en Situation Professionnelle

 Résultats mesurables
- Nombres de participants aux actions de sensibilisation des professionnels,
- Nombre d’actions et d’heures de formation payées par les OPCA ou les entreprises
-	Nombre	de	salariés	bénéficiaires

 Pilotes	:	CMR	/	DRTEFP	/	C2Ri

 Partenaires : Tous	les	OPCA	(AGEFAFFORIA,	AGEFOS	PME,	AREF	–	BTP,	FAF	PROPRETE,	
FAF	TT,	FORTHAC,	HABITAT	–FORMATION,	OPCALIA,	UNIFORMATION…	),	les	branches	pro-
fessionnelles, le CNFPT, le Conseil Régional de Lorraine, les Chantiers d’insertion et l’IAE
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OBJECTIF STRATÉGIQUE

2.4  Faciliter la Validation des Acquis de l’Expérience (VAE)

 Constats
-  Les demandes de VAE sont en augmentation pour les personnes avec de bas niveaux 
de	qualification	mais	le	public	en	difficulté	avec	les	savoirs	de	base	est	confronté	à	des	
difficultés	de	natures	diverses	:	passage	à	l’écrit,	inventaire	des	expériences	et	accès	à	
la	mémoire,	connaissance	de	soi	et	confiance	en	soi.

-	L’accompagnement	à	la	VAE	est	insuffisant	pour	ce	type	de	public.
-	Le	dispositif	VAE	est	souvent	mal	connu	des	formateurs	intervenant	en	formation	de	base.

 Actions
En collaboration avec le service VAE d’INFFOLOR :
-  Contribuer à la mise en place d’un partenariat solide entre les points relais conseils, les 
certificateurs	et	les	organismes	de	formation.

-  Organiser une rencontre avec les partenaires investis dans cette démarche : DAFCO, 
AFPA,	DRJS.

-  Mettre en place un accompagnement renforcé pour aider le « passage à l’écrit » et la 
rédaction	des	livrets	VAE.

 Résultats mesurables
- Nombre de personnes en situation d’illettrisme entamant la démarche
- Nombre d’heures d’accompagnement dispensées
- Nombre de personnes obtenant la VAE

 Pilotes
Service	VAE	d’INFFOLOR,	CMR.

 Partenaires
DAFCO,	DRJS,	AFPA.
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OBJECTIF STRATÉGIQUE

2.5  Prendre en compte les difficultés liées à la ruralité et aux problèmes de 
mobilité des publics

 Contexte
-  Les personnes en situation d’illettrisme sont souvent confrontées à des problèmes de  

mobilité, accentués quand elles habitent en zone rurale
-		Elles	n’ont	pour	la	plupart	pas	le	permis	de	conduire	et	rencontrent	des	difficultés	pour	le	

passer, en particulier lors de l’épreuve du Code de la Route
- Elles connaissent des problèmes de positionnement dans le temps et dans l’espace
-		Certaines	zones	rurales	sont	insuffisamment	desservies	au	niveau	des	transports	en	com-
mun	et	les	organismes	de	formation	ne	sont	pas	toujours	en	mesure	de	se	délocaliser

 Objectifs opérationnels
Faire en sorte que toute personne, quelle que soit son lieu d’habitation en Lorraine, puisse 
avoir	accès,	dans	un	rayon	de	15	à	20	kilomètres,	à	une	formation	aux	savoirs	de	base.

 Actions
-  Veiller à la création d’un maillage territorial, en relation avec les partenaires de l’inser-
tion,	les	maisons	de	l’emploi,	le	Conseil	Régional	et	les	Conseils	Généraux…

-		Réfléchir	à	la	prise	en	charge	des	coûts	de	transport	pour	la	participation	aux	différentes	
actions	et/ou	à	la	mise	à	disposition	de	véhicules

-	Inciter	les	financeurs	à	mettre	en	place	des	navettes	inter-communales
-  Intégrer un module « Préparation du code » dans les formations d’Accès aux Compé-

tences Clés proposées
- Mettre en place des actions favorisant l’utilisation des outils à distance

 Résultats mesurables
- Nombre de personnes habitant en zone rurale accédant aux formations
- Nombre d’organismes pouvant délocaliser ses actions
- Construction d’outils utilisables à distance

 Pilotes
DRTEFP, Conseil Régional de Lorraine, Conseils Généraux, CMR

 Partenaires
Communautés de Communes, Service FOAD d’INFFOLOR, organismes de formation
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 AXE 3 :
ENCOURAGER LE PARTENARIAT ET INTÉGRER LA  

PRÉVENTION ET LA LUTTE CONTRE L’ILLETTRISME DANS 
LES ACTIONS DE COHÉSION SOCIALE ET TERRITORIALES

Objectif 
stratégique 

3.1

Mieux prendre
en compte 

l’illettrisme dans 
les diverses
politiques

territoriales

Objectif 
stratégique 

3.2

Encourager
les	projets

transversaux 
éducation-

culture-
vie associative

Objectif 
stratégique 

3.3

Favoriser les
échanges entre 

le Bureau du 
Service

National et
ses différents 
partenaires

Fiches-actions à consulter dans la deuxième partie de la pochette :

  Apféé, association pour favoriser l’égalité des chances à l’école
 Coup de pouce CLE
  AsFoReL 

 Coup de pouce langage
  Association des pupilles de l’enseignement public 57

 Dispositif SUQE « Solidarité-Université-Quartier-Ecole »
 Prix PEP Solidarité
  Centre de Documentation sociale – CRI 55

	 Défis	de	l’écriture
  CRIL 54

	 Les	défis	de	l’écriture
  DRAAF

 Mise en place d’un réseau Insertion en Lorraine
	 Défi	Lecture
 Chantier et Apprentiss’art
  DRDJS de Lorraine et de Meurthe-et- Moselle / Ligue de l’Enseignement 54

 « Tous Pareils, Tous Différents »
  Ligue de l’Enseignement 54 - Lire et faire lire

 Lire et faire lire
  Mission Générale d’Insertion (MGI)

	 Suivi	des	jeunes	repérés	en	difficulté	au	regard	de	la	langue	lors	des	Journées	d’appel	de	prépara	
  tion de Défense (JAPD)
  La Pensée Sauvage

 Résidence d’écrivains
  PJJ 

 Scènes Jeunesse
 Des Cinés la vie
 Bulles en fureur
	 Stage	théâtre	du	Grand	Est
 Art postal
 Semaine de la langue française
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OBJECTIF STRATÉGIQUE

3.1  Mieux prendre en compte l’illettrisme dans les diverses politiques 
      territoriales

 Constats
-  Les actions des différents partenaires institutionnels locaux ne sont pas systématiquement 
coordonnées.	

-  Dans le champ de la prévention, les actions liées à l’illettrisme au sein des diverses  
politiques	territoriales	sont	délicates	à	identifier	:	elles	sont	de	nature	variée	et	s’inscrivent	
dans	des	cadres	très	divers.

-  Les dispositifs mis en place englobent souvent les actions de prévention avec les actions 
destinées	aux	analphabètes	et	aux	publics	FLE,	sans	prévoir	de	modalités	spécifiques.

-  Les acteurs institutionnels et opérateurs, dont les associations, méconnaissent le phéno-
mène	de	l’illettrisme.

 Objectifs opérationnels
-		Recenser,	clarifier	et	faire	connaître	les	actions	liées	à	la	lutte	contre	l’illettrisme	dans	les	
diverses	politiques	territoriales,	ainsi	que	les	actions	de	prévention.

-  Travailler en collaboration avec les acteurs de la politique de la ville (CUCS) pour une 
prise	en	compte	de	ce	champ	dans	leurs	actions.

-  Rendre plus lisibles les actions ayant un impact positif sur la question de la prévention 
(actions	éducatives	familiales,	accompagnement	éducatif,	actions	associatives…).

-	Valoriser	les	actions	satisfaisantes	afin	de	pouvoir	les	décliner	sur	d’autres	territoires.
-	Mobiliser	les	acteurs	du	monde	associatif	sur	la	question	de	l’illettrisme.
-		Mettre	en	lien	les	différents	partenaires	attribuant	des	subventions	aux	porteurs	de	projets	
associatifs.

-	Encourager	la	mise	en	œuvre	d’évaluations	régulières	des	actions	engagées.

 Actions
-  Encourager l’octroi des subventions sur la base d’une concertation entre les différents 
financeurs,	afin	d’éviter	les	actions	«	en	doublon	»	et	l’absence	d’offre	sur	certains	terri-
toires.

-  Prendre contact avec les associations et les acteurs institutionnels concernés et les sensi-
biliser	sur	la	question	de	la	prévention	l’illettrisme.

-  En concertation avec les partenaires, mettre en évidence au sein de chaque action les 
aspects	liés	à	la	question	de	l’illettrisme.

-	Contribuer	à	faire	connaître	les	dispositifs	auprès	des	partenaires.

 Résultats mesurables
- Pérennisation des actions, nombre d’actions menées
-	Nombre	de	fiches	actions	recensées,	relatives	à	des	actions	de	prévention.
-	Actions	organisées,	visant	à	promouvoir	des	actions	de	prévention	«	exemplaires	».

  Pilotes
CMR.

  Partenaires
Conseil Régional de Lorraine, Conseils Généraux, MGI, DRDJS, CUCS, PJJ, DRAC, 
Fondation	Solidarité	SNCF,	monde	associatif…
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OBJECTIF STRATÉGIQUE

3.2 Encourager les projets transversaux éducation-culture-vie associative

  Constats
-  Toute initiative qui contribue à la maîtrise de la langue française ou plus largement, à 
une	ouverture	sur	la	culture	contribue	à	la	prévention	de	l’illettrisme.

-  Les actions qui existent n’entrent pas systématiquement dans un cadre organisé par les 
acteurs	institutionnels.	

-  La lutte contre l’illettrisme en dehors du système scolaire passe principalement par  
l’accès	au	livre	et	à	la	lecture	pour	des	publics	qui	en	sont	éloignés.

-  Les actions qui se développement ont besoin d’être soutenues par les pouvoirs publics 
et	la	politique	de	la	ville.

  Objectifs opérationnels
-	Promouvoir	l’incitation	à	la	lecture	et	à	l’écriture.
-  Encourager l’ouverture à la culture et à l’accès aux livres dans toutes les actions de for-
mation	à	destination	des	publics	en	difficulté.

-  Renforcer les partenariats entre les établissements scolaires, le monde associatif et tous 
les	acteurs	locaux	concernés.	

  Mise en oeuvre
-	Renforcer	les	dispositifs	du	temps	scolaire.	
-	Adapter	la	formation	continue	et	initiale	des	professeurs	:	repérage	et	accompagnement.
-	Former	les	documentalistes.
-	Evaluer	régulièrement	les	acquis	des	élèves.
-	En	CP,	renforcer	les	temps	de	lecture	et	d’écriture.
-	Valoriser	les	actions	pédagogiques	innovantes.
-	Proposer	des	projets	d’accompagnement	éducatif	hors	du	temps	scolaire.
-	Proposer	un	accompagnement	à	la	scolarité	pour	les	enfants	et	les	jeunes.
-	Apporter	un	soutien	spécifique	aux	élèves	de	CP.	Fiche-action	19	pagexx.
-		Susciter	la	curiosité,	favoriser	la	créativité	chez	des	enfants,	jeunes	ou	adultes	en	difficulté	
avec	les	savoirs	de	base.	

-		Développer	des	projets	destinés	à	initier	le	goût	à	la	lecture	et	à	l’écriture.
-		Former	les	bénévoles	et	les	formateurs	mettant	en	place	des	actions.	

  Résultats mesurables
-	Evaluations	transmises	par	les	structures	en	charge	des	actions.
- Actions mises en place et pérennisation
-	Nombre	de	journées	de	formation	organisées	à	l’intention	des	bénévoles	/	formateurs.

  Pilotes
CMR

  Partenaires
MGI,	DRDJS,	CUCS,	PJJ,	DRAC,	Monde	Associatif.
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OBJECTIF STRATÉGIQUE

3.3  Favoriser les échanges entre le Bureau du Service National et ses différents 
partenaires

  Constats
-	En	2007,	le	taux	des	jeunes	repérés	lors	des	JAPD	en	difficulté	de	lecture	s’est	élevé	à	4%.
-	Les	tests	des	JAPD	constituent	un	outil	de	repérage	à	exploiter	davantage.
-		Les	actions	des	différents	partenaires	intervenant	auprès	des	jeunes	repérés	en	difficulté	
ne	sont	pas	systématiquement	coordonnées.

  Objectifs opérationnels
-	Sécuriser	le	passage	des	jeunes	entre	les	JAPD	et	les	différents	partenaires.
-  Favoriser les échanges entre le Bureau du Service National, l’Education Nationale, l’en-
seignement	agricole,	les	missions	locales…

-  Analyser de manière plus approfondie les résultats des tests des JAPD et communiquer 
régulièrement	auprès	des	structures	impliquées	sur	les	résultats	globaux.

  Actions
-  Prolonger les actions relatives aux tests d’évaluation visant à estimer le niveau de lecture 
et	de	compréhension	de	 la	 langue	française,	proposés	 lors	des	JAPD.	Fiche-action	16	
pagexx.	

-		Sensibiliser/former	les	acteurs	du		Bureau	du	Service	National	à	la	mobilisation	des	jeunes	
repérés	en	difficulté,	pour	accepter	la	mise	en	œuvre	d’une	procédure.

-		Sensibiliser/former	les	acteurs	de	l’Enseignement	sur	la	nécessité	de	mettre	en	place	des	
actions	de	soutien	pour	les	jeunes	repérés	en	difficulté.	 	

-		Renforcer	l’aide	et	le	suivi	des	jeunes,	réalisé	notamment	par	les	Missions	Locales	Fiche-
action	14	pagexx.	

-		Initier	une	réflexion	sur	les	modalités	d’analyse	des	résultats	des	tests	des	JAPD	pour	mieux	
utiliser	les	retours	des	évaluations.

  Résultats mesurables
-		Augmentation	de	la	proportion	de	jeunes	acceptant	le	transfert	de	leur	dossier	dans	une	

structure d’accueil
- Baisse du taux d’absentéisme lors du rendez-vous dans la structure d’accueil 
-		Adhésion	des	jeunes	aux	préconisations	des	Missions	Locales	et	solutions	positives	
   recensées
-	Nombre	de	journées	de	sensibilisation	menées

  Pilotes
CMR- BSN

  Partenaires
Éducation Nationale- MGI, Enseignement agricole, Missions Locales-PAIO
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